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Projet de loi 
approuvant le rapport de gestion des Services industriels de 
Genève pour l'année 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l’article 37, lettre b, de la loi sur l’organisation des Services industriels de 
Genève, du 5 octobre 1973; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport de gestion des Services industriels de Genève pour l'année 
2014; 
vu la décision du conseil d’administration des Services industriels de Genève 
du 17 mars 2015,  
décrète ce qui suit : 
 

Article unique Rapport de gestion 
Le rapport de gestion des Services industriels de Genève pour l’année 2014 
est approuvé. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport de 
gestion des Services industriels de Genève pour l’exercice 2014.  

 
1.  Généralités 

Suite à la nomination d’un nouveau président du conseil d’administration 
et d’un nouveau directeur général des SIG, les 18 audits initiés à l’automne 
2013 et visant à faire la lumière sur les affaires qui ont bouleversé l'entreprise 
depuis 2013 ont été clôturés. Une nouvelle organisation de la direction 
générale des SIG a également été décidée en 2014. Les travaux se 
poursuivent pour élaborer une convention d’objectifs entre l’Etat et les SIG et 
définir les modalités de rémunération des propriétaires des SIG.  

Les SIG ont assuré leurs prestations en matière de fourniture d’eau, de 
gaz, d’électricité, d’énergie thermique, de traitement des déchets ainsi que 
d’évacuation et de traitement des eaux usées. En 2014, 200 millions de francs 
ont été consacrés aux investissements sur les ouvrages et réseaux du canton 
afin de garantir un haut niveau de fiabilité pour les entreprises et les habitants 
de Genève. Chantier de grande envergure, le renouvellement de la conduite 
sous-lacustre d’eau potable Prieuré-Arquebuse qui s’est achevé en 2014 a 
démontré l’expertise technique des SIG. 

L’engagement des SIG en faveur des économies d’énergies et des 
nouvelles énergies renouvelables s’est poursuivi. La consommation 
électrique du canton est en baisse pour la deuxième année consécutive (-1,2% 
en base homogène, c'est-à-dire hors variations météorologiques, à fin 
décembre 2014), en dépit de l’augmentation sensible de la population. Ce 
résultat s’explique en partie par les programmes d’économies d’énergies mis 
en place par les SIG. Ces programmes sont bénéfiques pour l’environnement 
mais aussi pour l’économie, en diminuant les factures des clients. 

Sur le plan des nouvelles énergies renouvelables, la phase de prospection 
du programme Géothermie 2020 a débuté en 2014. Des relevés sismiques ont 
été menés dans plusieurs communes afin d’accroître la connaissance du sous-
sol genevois.  Le parc solaire genevois s’est également élargi.  
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2. Bilan financier 

2.1 Comptes de résultats 

Le résultat consolidé présente les comptes consolidés des SIG et de ses 
filiales et participations. Ils sont audités selon les normes comptables 
internationales IFRS. Le résultat de gestion présente en revanche le résultat 
économique des activités des SIG et permet l’analyse de l’évolution de 
chaque unité d’affaires et une comparaison avec le budget. Il ne tient pas 
compte des éléments exceptionnels comme les dépréciations de valeur 
d’actifs, la consolidation des sociétés du groupe, les variations actuarielles 
sur l’engagement de retraite et autres impacts IFRS. 
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2.2 Résultat net consolidé  

Le résultat net consolidé présente une perte de 160,7 millions de francs 
sur l’exercice 2014. Ce résultat est fortement détérioré par la consolidation de 
la perte d’EOSH dont l’impact s’élève à -131 millions de francs sur les 
comptes SIG 2014 et par de nouvelles dépréciations d’actifs, conséquence 
notamment de la baisse des prix de l’énergie (EDH -35 millions de francs, 
Swisspower Renewables et Swisspower Energy -6,9 millions de francs, 
activité thermique -11 millions de francs), de la commercialisation plus 
difficile que prévue du réseau de fibre optique (-24,2 millions de francs) ainsi 
que de la prise en charge de la totalité des coûts d’exploitation 2014 des parcs 
éoliens, y compris ennova (5,2 millions de francs). Des explications 
complémentaires sont données dans le projet de loi sur les états financiers. 
Les dépréciations dans le domaine de l’énergie pourraient être retournées 
dans les années futures, notamment si les prix devaient remonter.  

Les emprunts nets (emprunts bancaires corrigés des variations de 
liquidités) augmentent de 63 millions de francs par rapport à l’exercice 
précédent. Ils s’élèvent à 524 millions de francs (contre 461 millions de 
francs en 2013), en raison notamment du versement de la première tranche de 
77 millions de francs pour la recapitalisation de la caisse de pension.  

Les fonds propres diminuent de près de 350 millions de francs en raison 
du résultat net négatif et de la variation de l’engagement de retraite 
conséquence de la révision à la baisse du taux d’actualisation actuariel. 
 

2.3 Résultat net de gestion  

Le résultat net de gestion, avant éléments exceptionnels mentionnés 
ci-dessus, est positif (64 millions de francs), mais légèrement inférieur à ce 
qui avait été prévu au budget 2014 des SIG.  

Produits 

La baisse des produits s’explique essentiellement par une consommation 
de gaz et de chaleur en recul de 14% par rapport à 2013 en raison des 
conditions climatiques clémentes en début et en fin d’année 2014. 

Le graphique ci-dessous montre la répartition des revenus en 2014, dont 
près de la moitié provient de l’électricité. 
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Charges d’exploitation 

L’effectif moyen en équivalent plein temps (EPT) est en légère baisse de 
-0,1% par rapport à 2013. Il s’élève à 1610 EPT. Les charges d’exploitation 
sont en hausse limitée de 0,6% par rapport à 2013, malgré l’impact 
défavorable sur 2014 de deux éléments « exceptionnels », soit le surcoût de 
4,5 millions de francs dû à la nécessité d’évacuer les boues d’épuration dans 
une usine d’incinération hors du canton, suite à l’arrêt temporaire d’une ligne 
de séchage pour des raisons de sécurité, et à l’augmentation de la provision 
pour les travaux futurs de désaffectation de la décharge de Châtillon 
(+4,2 millions de francs). 

 

Amortissements, charges financières, redevances et subventions 

La hausse des amortissements s’explique essentiellement par des 
correctifs de traitements des actifs et de leur durée de vie. L’écart défavorable 
sur les charges et produits financiers est dû principalement à la baisse, prévue 
au budget, des dividendes reçus d’EOSH. En ce qui concerne les redevances 
versées à l’Etat et aux communes, le budget 2014 tenait compte d’une hausse 
de la redevance pour l’utilisation du domaine public. Cette hausse 
interviendra en 2015 avec l’augmentation des tarifs de l’électricité. 
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Investissements 
Les investissements réalisés sur l’exercice 2014 se montent à 200 millions 

de francs et sont proches de la moyenne des 5 dernières années (210 millions 
de francs). Comme le montre le graphique ci-dessous, plus de 60% des 
investissements concernent les ouvrages et réseaux en matière d’électricité, 
de gaz, d’eau potable, de traitement des eaux usées et des déchets ainsi que 
l’infrastructure des SIG. 40% des investissements touchent les secteurs en 
développement des SIG, dont 17% pour  le développement des nouvelles 
énergies renouvelables, 13% pour les réseaux thermiques et 10% pour 
l’activité en matière de télécommunications. 
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INVESTISSEMENTS EN MILLIONS DE FRANCS 2014 2013

Réseau électricité 40.3           32.4           
Ouvrages hydrauliques 2.9             3.7             
Réseau gaz 12.6           11.1           
Réseau Telecom 17.6           21.7           
dont FTTH 15.1           18.3           
Eau potable 19.6           22.7           
Eaux usées 21.2           8.8             
Thermique 27.1           29.4           
Energies renouvelables et efficence énergétique 34.3           9.8             
dont photovoltaïque 1.1            3.9            
dont apport dans Swisspower Renewables 17.8           1.0            
dont rachat actions ennova 12.1           
Valorisation des déchets 5.5             6.5             
Infrastructure SIG et autres 18.4           23.3           
TOTAL 199.5         169.3         
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3.  Marché de l’électricité  

3.1 Ouverture du marché suisse de l’électricité 

La consultation fédérale lancée en 2014 par le Conseil fédéral prévoit 
l'ouverture complète du marché de l'électricité en 2018. Tant le Conseil 
d’Etat que le conseil d’administration des SIG ont estimé que l’ouverture 
totale du marché de l’électricité était, dans les conditions actuelles du marché 
européen, incompatible avec la stratégie énergétique 2050. 

Depuis l’ouverture partielle du marché de l’électricité en 2009, les clients 
dont la consommation annuelle est supérieure à 100 000 kWh ont la 
possibilité de signer un contrat en offre de marché. Comme les années 
précédentes, les SIG continuent de proposer en 2014 des offres de marché 
compétitives. Fin 2014, 74% des clients genevois éligibles au marché ouvert 
de l’électricité ont signé un contrat en offre de marché avec les SIG.  

 

3.2 Tarifs régulés 

Le prix de l’électricité augmentera en moyenne de 10% en 2015 à 
Genève, principalement en raison de facteurs externes aux SIG (tarifs 
Swissgrid et augmentation du taux de rémunération fixé par le régulateur). 
Les tarifs de l’électricité à Genève ont cependant baissé de 7% depuis l’an 
2000, alors que dans le même temps, l’indice des prix à la consommation 
genevois a progressé de plus de 12%. Les SIG doivent poursuivre leurs 
démarches en vue de maîtriser les coûts. 

 

4. Transition énergétique 

4.1 Stratégie en matière de nouvelles énergies renouvelables 

Des objectifs ambitieux sont prévus tant par le projet de stratégie 
énergétique 2050 du Conseil fédéral, en débats devant le Parlement fédéral, 
que par la conception générale de l’énergie cantonale déposée en 2013 devant 
le Grand Conseil. 

Dans ce cadre, les SIG poursuivent leur engagement dans le 
développement des nouvelles énergies renouvelables avec, en 2014, une 
révision de la stratégie dans les domaines éolien et solaire validée par le 
conseil d’administration. 

Compte tenu des difficultés rencontrées concernant le partenariat avec 
ennova, les SIG ont décidé de réorienter leur engagement en  rachetant le 
solde des actions de la société en juin 2014 pour 12,1 millions de francs. Les 
SIG optimisent désormais ces projets éoliens et recherchent des partenariats 
pour accroître leurs chances de concrétisation et réduire les risques.  
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La contribution des SIG dans Swisspower Renewables a été de 
17,8 millions de francs en 2014 pour le financement de projets 
essentiellement dans le domaine éolien en Allemagne et de moyenne 
hydraulique en Italie. 

En 2014, on compte 802 installations photovoltaïques sur le canton (dont 
31 installations SIG) pour une capacité de production total de 28 MW. Les 
investissements dans ce secteur se sont élevés à 1,1 million de francs en 
2014. Enfin, le lancement du programme Géothermie 2020 témoigne des 
grands espoirs fondés par l’Etat de Genève et SIG sur cette technologie qui 
pourrait couvrir à terme 2/3 des besoins en chaleur du canton si le potentiel 
décrit par les études préalables est confirmé. 

 

4.2 Production électrique locale 

L’approvisionnement du réseau genevois provient pour 25% de la 
production locale principalement avec les trois ouvrages des SIG sur le 
Rhône (Seujet, Verbois et Chancy-Pougny). 

Suite aux travaux qui ont été menés sur le barrage hydraulique de 
Chancy-Pougny, cet ouvrage bénéficie depuis septembre 2014 du label suisse 
naturemade star. Cette certification atteste d’une électricité 100% locale dont 
la production est particulièrement respectueuse de l’environnement.  

 

4.3 Programmes d’économies d’énergies et d’efficience énergétique 

Le programme éco21 mis en place par les SIG soutient des projets 
d’économie d’énergie et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Différentes mesures permettent de cibler les grands consommateurs, les 
PME-PMI, mais également les propriétaires immobiliers ou les particuliers. 
A fin 2014, le total cumulé des économies d’électricité générées par ce 
programme se monte à 91 GWh/an. 

Dans le cadre des services énergétiques proposés par les SIG, ceux-ci 
s’engagent notamment, par des contrats de performance énergétique (CPE) à 
améliorer l’efficacité énergétique et environnementale des entreprises en leur 
assurant de réaliser durablement des économies d’énergie. Dans ce type de 
contrats, les SIG se portent garants du niveau d'économie d'énergie 
qu'atteindra le projet et sécurisent ainsi les investissements réalisés par leurs 
clients.  
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4.4 « Electricité Vitale » 

Depuis 2002, les SIG proposent à leurs clients la gamme « électricité 
vitale » composée d’un produit 100% hydraulique (vitale bleu), d’un produit 
100% éco-courant (vitale vert) et de deux offres intermédiaires.  

Les SIG s’approvisionnent à hauteur de la demande en électricité issue 
d’énergies renouvelables. Les Genevois qui choisissent les produits de la 
gamme « vitale » participent au développement de ces énergies dans le 
canton. En effet, les SIG investissent le produit de leurs ventes dans le rachat 
d’énergie solaire produite à Genève et dans la construction de nouvelles 
installations solaires. De plus, la gamme « vitale vert » contribue au 
financement de deux fonds soutenant des mesures d’améliorations 
écologiques autour des centrales de production électrique genevoises et des 
projets romands d’innovations technologiques.  

A fin 2014, 94% de l’énergie électrique fournie par les SIG était d’origine 
renouvelable. Les 6% restant proviennent d’une centrale à gaz à haut 
rendement certifiée.  

 

4.5 « Gaz Vitale » 

Les ventes de « Gaz Vitale Bleu » permettent de financer des projets de 
réduction d’émissions de CO2, principalement dans des pays en 
développement, mais également à Genève. Les ventes de « Gaz Vitale Vert » 
financent quant à elles des projets de réductions d’émissions de CO2 à 
Genève.  

A fin 2014, 95% des ventes de gaz par les SIG proviennent de la gamme 
« Gaz Vitale » et contribuent ainsi au financement de projets de réduction des 
émissions de CO2, notamment à Genève. 

 

4.6 Energie thermique  

La stratégie thermique des SIG, qui s’inscrit dans les grandes lignes du 
développement durable et de la stratégie énergétique 2050 de la 
Confédération, est nécessaire pour que Genève atteigne ses objectifs en 
matière de réduction des émissions CO2. Il s’agit de couvrir à terme la plus 
grande partie de la demande en énergie thermique de la région genevoise par 
des ressources locales et renouvelables.  

Avec la forte augmentation des ventes ces dernières années, la puissance 
de production du Lignon a été renforcée fin 2012, ce qui a  permis 
d’optimiser le rendement énergétique global et d’assurer une réserve de 
puissance pour le CAD SIG et pour CADIOM. Pour accroître la fiabilité de 
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fourniture de chaleur à l’ensemble du réseau de chaleur CAD SIG, un projet 
de bouclage des réseaux Lignon-Palexpo et Vieusseux-Tourelle est en cours 
de réalisation. Un projet de décentralisation d’installations de production de 
chaleur à Meyrin et à Cointrin est également à l’étude. 

Concernant l’alimentation des réseaux en énergies renouvelables, 
plusieurs projets visant à rafraîchir et à chauffer des quartiers en utilisant 
l’eau du lac Léman comme source d’énergie primaire sont en cours à 
Versoix, dans le secteur des organisations internationales (GLN), du centre-
ville et de l’aéroport à Genève (GeniLac) et du quartier de la Jonction 
(EcoJonction). Les études détaillées du projet Génilac dans son périmètre 
limité de la phase initiale de 20 MW ont été finalisées en 2014 et les travaux 
débuteront en 2015. 

La construction d’un réseau de chauffage à distance alimenté par les rejets 
thermiques industriels de la zone industrielle de Plan-les-Ouates 
(CADZIPLO) a commencé en 2014. 

27 millions de francs ont été investis dans les ouvrages et les réseaux 
thermiques sur le canton en 2014. La puissance raccordée a augmenté de 
10 MW (+ 5%). 

 

5. Réseaux électricité et gaz 

5.1 Réseau électrique  

Les SIG gèrent 4 500 kilomètres de réseau électrique toutes tensions 
confondues.  

L’indice de temps moyen d’interruption annuel par client pour des 
événements non-planifiés  (SAIDI) est d’environ 13 minutes en moyenne sur 
les cinq dernières années. La tendance affichée à la baisse ces dernières 
années traduit l’amélioration de la qualité de la distribution d’électricité à 
Genève.  

 

5.2 Réseau gaz  

Les SIG gèrent 702 km de réseau de gaz naturel permettant de couvrir 
plus de 50% des besoins thermiques du canton de Genève. 

En 2014, les investissements ont principalement visés des objectifs de 
densification avec 67 MW de nouveaux raccordements signés (contre 53 en 
2013), permettant ainsi la substitution progressive des centrales à mazout par 
le gaz naturel et des objectifs de sécurité avec la poursuite de l’éradication 
des conduites en aciers posées avant l’année 1970. Ce réseau permet 
également de valoriser, par sa distribution, le biogaz produit localement. 
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6. Eau potable et traitement des eaux usées 

6.1 Eau potable 

52 millions de m3 d’eau potable sont consommés à Genève. Provenant à 
80% du lac Léman et à 20% des nappes phréatiques, l’eau du robinet est 
d’excellente qualité à Genève. Elle est fournie par un réseau de plus de 
1 300 km de conduites. 

Le renouvellement de la conduite sous-lacustre entre la station de 
traitement du Prieuré et la station de pompage de l’Arquebuse s’est achevé en 
mars 2014. Plus de 500 éléments de 4 mètres de long et de 1,5 mètre de 
diamètre ont été soudés, assemblés puis ensouillés. La conduite de 2,6 km 
alimente en eau potable 300 000 consommateurs.  

 

6.2 Traitement des eaux usées 

Les SIG assurent l’épuration des eaux usées de l’ensemble du territoire 
genevois ainsi que d’une partie de la région frontalière. Plus de 66 millions 
de m3 d'eaux usées sont traités chaque année. 

Suite à plusieurs incidents d'exploitation et par mesure de sécurité, le 
séchage des boues a été arrêté au printemps 2014 à la station d’épuration 
(STEP) d'Aïre. Durant les travaux de rénovation qui s'étendront jusqu'au 
printemps 2015, les boues d'épuration sont déshydratées puis envoyées par le 
rail dans une usine d'incinération de Bâle. 

 

6.3 Tarifs 

A l’issue d’un projet mené pendant six ans en collaboration entre les SIG 
et l’Etat, une importante modification des tarifs de l’eau potable et des eaux 
usées a été validée par le Conseil d’Etat en 2014 après examen de la 
Surveillance des Prix. L’augmentation de la taxe d’épuration entrée en 
vigueur en 2015 dans le but de limiter  l’endettement du secteur et de garantir 
la suite des investissements est conforme à la loi 11086 modifiant la loi sur 
les eaux adoptée par le Grand Conseil le 29 novembre 2013.  

 

7. Valorisation des déchets 

L’usine de traitement et de valorisation des déchets des Cheneviers 
produit de l’électricité pour l’équivalent de 30 000 ménages et de la chaleur 
pour environ 80 000 ménages. Grâce à la jonction entre le réseau CADIOM 
et le réseau de chauffage à distance du Lignon construite en 2011, les 
Cheneviers ont fourni 54 % de la chaleur distribuée par ces réseaux en 2014.  
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Les études pour permettre le remplacement de l’usine d’incinération des 
déchets (Cheneviers IV) à l’horizon 2022 et pour créer un nouveau pôle de 
traitement des déchets verts se sont poursuivies. 

  

8. Fibre optique 

150 000 foyers sont aujourd’hui connectables au réseau et 50 000 foyers 
supplémentaires seront raccordés d’ici à 2016, soit 80% de la population 
genevoise.  

En 2014, un contrat de partenariat a été signé avec Sunrise pour la 
commercialisation de services sur la fibre optique SIG.  

La stratégie FTTH (Fiber To The Home) est en cours de réévaluation au 
sein des SIG. Les montants investis pour la construction du réseau respectent 
les montants initialement octroyés par le conseil d’administration des SIG. 
En revanche, la commercialisation de la prestation est plus difficile 
qu’initialement prévue par les SIG et la pression sur les prix s’est accrue, 
dégradant le plan d’affaires et engendrant une dépréciation de la valeur des 
actifs. 

 

9. Contributions à la recherche, formation et information  

Depuis 2014, les SIG financent la nouvelle chaire en efficience 
énergétique de l’Université de Genève. 

Des visites guidées des sites de production des SIG ainsi qu’une 
animation itinérante destinée aux élèves du canton âgés de 8 à 12 ans visant à 
sensibiliser ceux-ci aux énergies renouvelables sont également organisées.  

Dans le domaine des apprentissages, un partenariat développé en 2014 
avec l'OFPC (office pour l'orientation, la formation professionnelle et 
continue) a permis d'intégrer en 2014 18 apprentis dans 8 métiers différents, 
venant compléter l’effectif des jeunes en cours de formation aux SIG, soit 70 
en moyenne.  

 

10. Conclusions 

Même si le résultat net consolidé des SIG est négatif sur l’exercice 2014, 
fortement impacté par la consolidation de la perte d’EOSH, le résultat net de 
gestion demeure positif, malgré une baisse sensible des produits, 
conséquence de conditions climatiques particulièrement clémentes en 2014 et 
d’une pression accrue sur le marché de l’électricité. 
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La situation financière des SIG devra continuer à être suivie avec 
attention quant à l’adéquation entre la capacité d’autofinancement de 
l’entreprise et ses besoins en financement, compte tenu de la recapitalisation 
de la caisse de prévoyance et des importants investissements prévus ces 
prochaines années, notamment dans le domaine thermique, le programme 
Géothermie 2020, puis la construction d’une nouvelle usine d’incinération.  

Le rapport annuel de gestion rend compte de manière détaillée de 
l’exercice 2014 et toutes les explications complémentaires ne manqueront pas 
d’être données lors des travaux en commission. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Rapport de gestion des Services industriels de Genève pour l’année 2014 
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